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Ce livret est adressé à toutes les familles qui nous confi ent la scolarité de leur enfant.
Il reprend un maximum de renseignements et de dates utiles pour l’année scolaire 2024/2025.

Certaines informations sont très importantes et ne feront pas l’objet d’un rappel.
Merci de prendre le temps de le lire attentivement et de le conserver.
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MOT DU CHEF D’ÉTABLISSEMENTIl LIRE 

Madame, Monsieur, Chers Parents du Collège et du Lycée,

Les très bons résultats en Postbac, au Brevet et au Baccalauréat (100%) nous encouragent dans nos choix pédagogiques. Il est à noter 
que les élèves ayant suivi le module de préparation à l’enseignement supérieur sélectif (Module prépa) ont tous obtenus au moins une 
mention Bien.

Vous trouverez ci-joint la circulaire habituelle de rentrée 2024 avec le calendrier de l’année scolaire.

A cette rentrée 2024/2025, l’OGEC Saint Jean accueillera près de 2750 élèves (Écoles, Collège, Cambridge international School, Distance 
learning, Lycée, Classes Préparatoires ECG et Business School). 

Notre année 2024/2025 à Saint Jean verra l’apposition en mai 2025 d’une plaque commémorative à l’accueil pour les personnels et les 
anciens élèves morts pour la France durant la Seconde Guerre mondiale.

Six nouveautés à suivre en 2024-2025 :
 - La salle de restauration des élèves rénovée ;
 - Le déménagement de la Business School au 120 rue Morel 59500 Douai ;
 - La possibilité d’intégrer notre Business School avec le Baccalauréat.
 - Les échanges d’élèves avec le lycée Albert EINSTEIN du Honduras, le Gymnasium de Recklinghausen (Allemagne), le  
 Benediktiner Gymnasium de Mecshede (Allemagne). Les modalités seront communiquées courant septembre.
 - Une classe de 6ème sans tablette numérique.
 - l’accueil élargi de 7h30 à 19h00 au collège et à 20h30 au lycée. 

L’année scolaire 2024-2025 poursuit trois priorités (au niveau national) :
• La cohésion par la progression de chacun : l’école comme ascenseur scolaire et social

 • La cohérence par la lutte contre toutes les formes d’assignation 
 • La cohésion autour de l’école et de ses personnels
 • La cohésion sociale par l’avenir que prépare l’École : construire l’école du futur.

Au collège :

 o Des groupes de besoin en 6e-5e
 o Brevet 2025 : 40 % de contrôle continu + 60 % pour les épreuves terminales.

A tous les niveaux :

o La transition écologique et la protection de l’environnement doivent être une priorité avec la transition numérique.
 o Le renforcement des capacités psychosociales des élèves en termes de confi ance en soi et de rapport aux autres.

Vous aurez l’occasion dès la rentrée, de rencontrer l’équipe de direction qui œuvre remarquablement au quotidien à la mise en œuvre 
de ces orientations : Monsieur Bertrand RENAULT, directeur adjoint du Collège et responsable pédagogique de la Cambridge International 
School, Monsieur Odin FRENEL, directeur adjoint du Lycée et responsable pédagogique, Madame Bérénice DEBAY-BUCAR directrice adjointe 
de l’école à distance (collège-lycée), Madame Agnès QUINIOU, responsable du niveau Terminale, Monsieur Romain NAVET, responsable des 
études de la Business School et Monsieur Jean-René MASQUELIER, directeur adjoint aux classes préparatoires.

Plus personnellement, c’est ma 10e rentrée à Saint Jean Douai comme Directeur Adjoint ou chef d’établissement.
Je suis très fi er d’y œuvrer à l’épanouissement des jeunes avec tous les personnels, les parents et le Conseil d’Administration de l’organisme 
de gestion.

Je vous remercie pour la confi ance que vous accordez à l’Institution, vous assure de notre entier dévouement et vous souhaite de reposantes 
vacances estivales.
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ORGANIGRAMME
1. Direction
Jean-Marie CHUEPO

Emmanuel MAILLET

Bertrand RENAULT

Odin FRENEL

Emmanuelle DECLERCQ

Jean-René MASQUELIER

O.G.E.C. (Organisme de Gestion)

A.P.E.L. (Association des Parents d’élèves)

Anciens de Saint Jean

Association Sportive

Foyer socio-éducatif collège et lycée

Romain NAVET

Chef d’établissement collège, lycée, classes préparatoires
Directeur de la :
-Cambridge International School Institution Saint Jean
-Saint Jean Distance Learning
-Business School Saint Jean
-Unité de Formation par apprentissage Saint Jean
Directeur coordinateur de l’Institution

-Directeur adjoint du collège international
-Responsable pédagogique de la Cambridge International School Institution Saint Jean 
-Responsable pédagogique des niveaux 6ème/5ème/4ème/3ème 

-Responsable pédagogique de la liaison CM2/6ème

-Directeur adjoint du lycée
-Responsable pédagogique des niveaux 2nde et 1ère 

-Responsable de l’orientation et de la liaison 3ème/lycée

Responsable pédagogique de la Distance Learning

-Adjointe de direction à la vie scolaire collège, lycée et classes préparatoires
-Responsable vie scolaire au Collège niveaux 6ème-5ème

Directeur adjoint aux classes préparatoires 

Responsable pédagogique de la Business School Saint Jean 
Responsable pédagogique de l’Unité de Formation par Apprentissage Saint Jean

Président : François SERPAUD

Président : Philippe VANDER MASSEN

Président : François HUGOO

Président : Jean-Marie CHUEPO

Président : Emmanuelle DECLERCQ

-Chef d’établissement 1er degré
-Directeur de l’école Saint Jean

2. Associations

Nicole DROUVIN Adjointe en pastorale scolaire collège – lycée – enseignement supérieur

Bérénice DEBAY BUCAR 
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SUIVI DES ÉLÈVES ET DES ETUDIANTS
1. Responsables pédagogiques

2. Elèves à besoins éducatifs particuliers (BEP) 

3. Pastorale

4. Vie scolaire

Bertrand RENAULT                  6ème 5ème 4ème et 3ème  

                                                                                                                               Cambridge International School (6eme G Cambridge - 5eme G Cambridge)
Odin FRENEL                                       2nde et 1ère

Bérénice DEBAY-BUCAR                               Distance Learning 
Agnès QUINIOU                                       Terminale
Jean-René MASQUELIER                         Etudiants des classes préparatoires 
Lionel POURTY      Etudiants de 2nde et 3eme année
Raphaël CADET     Etudiants de 1ère année, Responsable des internats                                    
Romain NAVET                                    Etudiants de la Business School et de l’Unité de formation par apprentissage

Capucine MOUQUET 
Bérénice DEBAY BUCAR 
Aurélie CNAPELYNCK 

Jean-Marie CHUEPO
Nicole DROUVIN

Odin FRENEL  
Nicolas TENAILLON

Père Bernard DESCARPENTRIES 
Don Emmanuel ROUSSELIN 
Don Louis-Gustave de TORCY
Don Pierre BERNARD

Emmanuelle DECLERCQ

Jean-Pierre LANOY
Eric DOUCHY
Laurence DEVENYNS
Stéphanie RENAULT

Prêtres référents 

Enseignante coordinatrice du dispositif ULIS collège

Responsable de la pastorale
Adjointe en pastorale scolaire

Intervenant Postbac et adultes

Adultes
Classes préparatoires et Business School
Collège et Lycée
Ecole

Adjointe de direction à la vie scolaire,  
Responsable vie scolaire 6eme - 5eme

Responsable vie scolaire niveau 3eme  et Lycée
Référente vie scolaire niveau 4eme

Responsable vie scolaire Postbac (Prépa et Business School)
Référente vie scolaire Postbac (Prépa et Business School)

Enseignante ressource pour les élèves à BEP collège et Distance Learning
Personne ressource pour les élèves à BEP lycée 

Intervenant 3ème – lycée et confi rmation 
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En dehors des horaires d’ouverture de l’infi rmerie, le bureau de vie scolaire au rez-de-chaussée prend en charge les demandes.
Il est obligatoire d’apporter son carnet de correspondance visé au préalable par le professeur si l’élève était en cours.  Un élève malade 
doit d’abord passer à l’infi rmerie ou au bureau de la vie scolaire, il est interdit d’appeler directement les parents pour rentrer chez soi. 

Les parents qui recevraient un appel de leur enfant doivent téléphoner à l’infi rmière ou au bureau de la vie scolaire et faire le point 
avant d’entreprendre une démarche.

A sa demande ou sur conseil d’un enseignant, d’un éducateur, chaque jeune peut rencontrer, en toute confi dentialité, Madame 
DUBREUCQ, psychologue de l’établissement , le mardi toute la journée et le vendredi matin.
Les parents peuvent également solliciter un rendez-vous avec leur enfant pour un entretien ponctuel. Chaque séance est facturée 10 
euros, le complément est pris en charge par l’établissement.

Les rendez-vous sont pris auprès du standard de l’établissement ou auprès de Mme CRAEYE (infi rmière) ou de M. LANOY 
(responsable vie scolaire). Si vous ne souhaitez pas que votre enfant puisse rencontrer Madame DUBREUCQ, merci de le signaler par 
écrit à son attention avant le 31 août 2024.

A sa demande ou sur conseil d’un enseignant, d’un éducateur, chaque jeune peut rencontrer, en toute confi dentialité, Monsieur 
DUPONT, médecin de l’établissement.
Les parents peuvent également solliciter un rendez-vous avec leur enfant pour un entretien ponctuel. Les rendez-vous sont pris 
auprès du standard de l’établissement. 

Par ailleurs, si vous avez du matériel médical (compresses, pansements, bandes...), des fauteuils roulants pliants pour faciliter les 
déplacements au sein de l’établissement, nous serions preneurs. Merci de contacter l’infirmière à la rentrée.

b) Agnès DUBREUCQ

HORAIRES DE PRESENCE

HORAIRES DE PRESENCE

HORAIRES DE PRESENCE

c) Michel DUPONT

Psychologue

Médecin

6.POLE SANTE ( 132, rue Saint Jean)
Ecole, Collège, Lycée, Enseignement Supérieur 

a) Christine CRAEYE Infi rmière

Lundi mardi jeudi vendredi 

Mercredi

Vendredi

Mardi

Lundi Matin

MatinMercredi

Journée

Matin

09h00-11h30 / 12h00-16h30

09h00 - 12h00
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A sa demande ou sur conseil d’un enseignant, d’un éducateur, chaque jeune peut rencontrer, en toute confi dentialité, Madame 
SCHERPEREEL, sophrologue. 
Les parents peuvent également solliciter un rendez-vous avec leur enfant pour un entretien ponctuel. Chaque séance est facturée 10 
euros, le complément est pris en charge par l’établissement.

Contacts : 
Bérénice DEBAY BUCAR (collège-distance learning) - le mardi entre 08h15 et 17h45
Mail : b.bucar@stjean-douai.eu

Aurélie CNAPELYNCK (lycée) - sur rendez-vous
Mail : a.cnapelynck@stjean-douai.eu

HORAIRES DE PRESENCE

d) Laurence SCHERPEREEL

e) Bureau de l’inclusion scolaire 

Sophrologue

Lundi Journée
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RENTRÉE ORGANISATION
1. Rentrée de l’équipe éducative et des élèves

2. Réunions de Parents de rentrée 

Collège Lycée

- Jeudi 29 août 2024
- Vendredi 30 août 2024
- Lundi 2 septembre 2024
- Mercredi 4 septembre 2024

- Un livret d’accueil du lycéen 
est en ligne sur le site internet, 
partie lycée.

- Temps d’intégration 6ème 
(voir 4.A)

6ème
rentrée à 08h15 et 
sortie à 16h50

5ème
rentrée à 14h00 et 
sortie à 16h00

4ème
rentrée à 14h30 et 

sortie à 16h30

3ème
rentrée à 15h00 et 
sortie à 17h00

2nde
rentrée à 08h30 pour 
les élèves venant d’un 
collège extérieur. ( temps 
d’accueil à la salle d’étude près de la 
Chapelle et visite de l’établissement 
avec le professeur  principal puis 
accueil à la Chapelle avec toute la 
promotion dès 9h30)

Pour les élèves venant 
du collège Saint Jean 
rentrée à 09h30
Sortie pour tous les 
secondes à 12h00

1ère
rentrée à 10h00 et 
sortie à 12h30

Terminale
rentrée à 13h30 sortie 
à 16h00

Pré-rentrée des équipes pédagogiques
Pré-rentrée des étudiants de classes préparatoires

Lieu : amphithéâtre Sœur Emmanuelle (accès 150, rue Saint Jean)
- Parents de 6ème : Le vendredi 6 septembre à 18h
- Parents de 5ème : Le vendredi 13 septembre  à 18h
- Parents de 4ème : Le jeudi 5 septembre  à 18h
- Parents de 3ème :  Le mardi 3 septembre  à 18h

- Parents de 2nde : Le lundi 9 septembre  à 18h 
- Parents de 1ère :  Le mardi 10 septembre  à 18h 
- Parents de Terminale :  Le jeudi 12 septembre  à 18h 
- Parents de CPGE :               Le samedi 14 septembre     En matinée

Rentrée des élèves Collège – Lycée 
Rentrée des étudiants de la Business School 

Samedi 31 août 2024 
Pré-rentrée de l’équipe Distance 
Learning
Lundi 2 septembre 2024 – 18h30 
Pré-rentrée des élèves 
Mardi 3 et mercredi 4 septembre 2024
Formation des élèves sur les diff érents 
outils
Jeudi 5 septembre 2024 
Début des cours

Distance 
Learning
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Ces réunions sont importantes, nous vous conseillons vivement d’être présents :

- Mot d’accueil de la direction et présentation de l’année et des nouveautés.
- En 6ème et 2nde : Découverte de l’équipe éducative et présentation des attentes disciplinaires.
- En 5ème, 4ème, 3ème, 1ère et Terminale : Accueil et échange avec les professeurs principaux uniquement.
- Elections des parents correspondants avec l’APEL.

3. Assemblée Générale de l’

4. A. Temps d’intégration spécifi que pour nos élèves de 6ème 

B. Journée d’intégration des élèves de 2nde

5. Collège numérique - Classes iPad

SAMEDI 14 SEPTEMBRE 2024, À 10H À SAINT JEAN

Une journée d’intégration est prévue pour les élèves de 2nde le vendredi 20 septembre 2024. Une circulaire sera 
communiquée le jour de la rentrée.

Tous les élèves du collège (sauf  une classe de 6ème) seront équipés d’un iPad. Les nouveaux collégiens le récupéreront leur le jeudi 
29 août 2024.
. 
Cet outil numérique, au service des apprentissages, vient compléter les cahiers, les classeurs de vos enfants. 
Il faut voir l’iPad comme un support pédagogique parmi d’autres et un outil à la portée de tous, utile pour rechercher et transmettre 
des informations, pour présenter des exposés, et faciliter les apprentissages des élèves à besoins éducatifs particuliers.

Des manuels scolaires papier seront disponibles en salle de classe pour certaines disciplines (français, histoire-géographie, éducation 
morale et civique, latin, allemand). Les licences numériques seront intégrées à l’iPad, il n’est donc pas nécessaire de les commander 
via l’ARBS. Toutefois, si vous souhaitez obtenir certains manuels scolaires papier en complément des licences numériques, vous 
pouvez effectuer une commande auprès l’ARBS (voir paragraphe ).   

Les élèves du collège fonctionneront à partir de l’écosystème Google Workspace et utiliseront principalement l’application 
CLASSROOM. Elle permettra d’échanger entre les enseignants et les élèves d’un point de vue pédagogique.

Bien entendu, nous serons vigilants sur son utilisation en classe et dans l’enceinte de l’établissement. La charte iPad 2024/2025 
est commune à l’ensemble des niveaux. Nous vous demandons de bien en prendre connaissance avec votre enfant avant la rentrée.
Dès les premiers jours, un temps d’explication et de formation sera prévu avec la nouvelle promotion de 6ème. Une formation à 
destination des parents sera proposée le samedi 21 septembre 2024 et/ou le samedi 28 septembre 2024 en fonction des demandes 
au Genius Bar Saint Jean. Un sondage sera envoyé aux familles début septembre.

Les élèves de 6ème seront accueillis le lundi 2 septembre de 08H15 à 16H50 par leur professeur principal pour découvrir 
le fonctionnement du collège (accueil à la chapelle, visite du collège avec le professeur principal, rencontre avec Mme DE-
CLERCQ « adjointe de direction pour la vie scolaire », distribution des documents administratifs et temps de formation 
numérique lié à l’utilisation de l’iPad).

2nde

6ème
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6. Manuels scolaires (ARBS) 

7. Fournitures scolaires - remise de l’iPad
 (uniquement pour le collège) 

Permanence supplémentaire de distribution ARBS collège et lycée : Vendredi 6 septembre 2024 de 13H30 à 14H30

Une convention signée entre l’Institution et l’ARBS (Association Rotarienne des Bibliothèques Scolaires) permet aux élèves de Saint 
Jean d’acheter et de revendre les manuels scolaires. 
Une cotisation de 6 € non remboursable est demandée pour chaque élève par l’ARBS.
Les sommes dues doivent être réglées à l’ARBS au plus tard le jour de la distribution (cotisation et première échéance). 
Attention : pour pouvoir obtenir vos livres à Saint Jean, vous devez dans la mesure du possible vous enregistrer sur le site de l’ARBS 
avant le 15 août 2024, à l’adresse suivante : www.arbs.com
La distribution des manuels scolaires se déroulera le jour de la rentrée (prévoir un sac pour reprendre les livres).

Tout lycéen peut bénéfi cier d’une subvention créditée sur une carte personnelle et 
gratuite appelée « carte Génération #HDF ».
Elle est de 100 € en 2nde, et de 55 € en 1ère et terminale.

•Si vous n’avez pas encore la carte, vous devrez en faire la demande sur le site 
http://www.generation.hautsdefrance.fr
Après validation de votre demande, vous recevrez directement la carte chez vous.
•Si vous avez déjà la carte, les droits seront mis à jour par l’établissement.

Pour les familles ayant fait le choix de commander via l’APEL, la distribution des fournitures scolaires se fera par les 
membres de l’APEL dans la Saint Jean Sport Arena le jeudi 29 août 2024 de 9h00 à 17h00. Pour les nouvelles familles 
intégrant le projet iPad, la tablette sera remise à cette occasion même si vous n’avez pas commandé les fournitures 
scolaires via l’APEL. La convention iPad 2024/2025 signée sera à transmettre le jeudi 29 août 2024 pour pouvoir 
récupérer l’iPad. Elle vous sera envoyée par mail dans la semaine du 19 au 23 août 2024. 

Sur proposition de l’APEL, le foyer du collège propose la vente de fournitures scolaires de base. Cela a pour but de 
permettre aux élèves de se dépanner en cas de perte, de casse…

Aucune liste de fournitures n’est proposée au lycée. Certains enseignants laissent toute latitude aux élèves, d’autres ont 
des demandes plus spécifi ques qui seront faites à la rentrée. Il est demandé de prévoir une blouse en coton à manches 
longues pour les matières expérimentales.

ACHAT GROUPÉ DE CALCULATRICES 
Un achat groupé sera proposé dès la rentrée aux élèves de 2nde par l’équipe des professeurs de mathématiques. Inutile 
donc d’acheter un modèle à l’avance. Si vous devez renouveler votre matériel, il est judicieux d’attendre la rentrée (cir-
culaire distribuée à la rentrée).
Il n’y aura bien entendu aucune obligation d’achat et vous restez libre d’utiliser un modèle

Pour les familles ayant 
commandé des manuels 

papier

2nde

1ère 

Terminale

Horaire banalisé le jour de la 
rentrée

Horaire banalisé le jour de la 
rentrée

Collège Lycée

Collège

Lycée

Carte Génération #HDF pour les lycéens
Carte Génération #HDF
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8. Casiers

9. Photos de classe/individuelles 

10. Droit à l’image et à la voix / Traitement des données 
personnelles

11. Certifi cat de scolarité

12. Certifi cat médical d’inaptitude EPS

13. Carnet de correspondance papier/numérique

Les lycéens peuvent bénéfi cier d’un casier.
Les casiers sont mis à disposition avec un contrat de location, pour 30 euros par an, par chèque uniquement (à l’ordre de Saint Jean). 
Pour toute demande, merci de vous rapprocher de Monsieur LANOY.

Les collégiens n’ayant pas de salle de classe attitrée, rencontrant un problème médical ou pratiquant dans le cadre de l’Association 
sportive peuvent solliciter Madame DECLERCQ pour obtenir un casier.

Dans le cadre des activités du collège ou du lycée, les élèves peuvent être photographiés ou fi lmés. 
Les images ou vidéos peuvent être diff usées (par exemple : diaporamas, Ici Saint Jean Info Saint Jean, hebdo Saint Jean, site internet, 
réseaux sociaux (Facebook, Instagram), sites du Diocèse et de la Paroisse Saint Maurand-Saint Amé, écrans de communication 
interne, fi che de présentation de l’ établissement …)
En cas de refus de diffusion, merci de le signifi er par écrit sur la fi che d’autorisations remise à votre enfant à la rentrée.

Par ailleurs, vous trouverez joint à ce livret de rentrée une note d’information relative au traitement des données personnelles concernant 
les élèves et les responsables légaux (RGPD). Merci d’en prendre connaissance attentivement.

Pour le bon fonctionnement des cours d’EPS et notamment pour la constitution des groupes en classe de terminale, les certifi cats mé-
dicaux d’inaptitude totale ou sur une activité bien précise doivent être présentés absolument aux professeurs d’EPS lors de la première 
séance d’EPS en septembre. Ces certifi cats doivent couvrir une période précise.
ATTENTION : une inaptitude pour la pratique d’une activité sportive ne signifie pas une dispense du cours d’EPS. Les 
élèves doivent se présenter en cours, sauf consigne contraire donnée par la/le responsable de vie scolaire.

Les élèves reçoivent le jour de la rentrée un carnet de correspondance papier. 
Ce carnet est un moyen de communication entre la famille et l’établissement, il doit 
permettre une correspondance rapide entre les parents et l’équipe éducative.

Pour le collège, il est en complément du carnet de correspondance numérique des élèves 
sur ECOLE DIRECTE (remarques sur le travail et/ou le comportement).
Le principe est simple : tout écrit doit être signé à la fois par les parents et le membre de 
l’équipe éducative concerné
POUR LES 6ème L’AGENDA EST INCLUS DANS LE CARNET DE CORRESPONDANCE ! 

Vous pourrez obtenir un certifi cat de scolarité directement en ligne sur votre espace Ecole directe à partir début septembre 2024

La photo de classe et les photos individuelles auront lieu :

- Pour les élèves du collège : lundi 16 septembre 2024
- Pour les élèves du lycée : mardi 17 septembre 2024
- Pour les élèves de prépa et BS : jeudi 18 septembre 2024

Vous aurez la possibilité de commander les photos de classe 
et les photos individuelles de vos enfants en vous connectant 
directement en ligne. Les paiements en espèces ne seront pas 
acceptés.

L’élève doit toujours

 l’avoir sur lui !

COMMANDE DE PHOTOS
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Collège – Lycée – Prépa :

1. Absences

2. Retenues

Lundi – Mardi – Jeudi – Vendredi

Collège
08h15 – 12h10

PAUSE 
13h50 – 16h50

(voire 17h45 pour devoirs faits 6eme et/ou 
soutien - approfondissement 6eme/3eme) 

08h15 – 12h10
PAUSE

12h55 – 17h45

(Hors séance d’aide aux devoirs du 
soir )

Cours le matin ; pas de cours 
l’après-midi (sauf entrainements de l’option 

et/ou compétitions sportives scolaires dans le 
cadre de l’UGSEL)

-Pour les collégiens et lycéens, une étude surveillée est proposée le lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 08h15 à 17h45 
(en collège : étude de 16h50 à 17h45 de 2,60 € de l’heure)
-Le matin : l’accueil des élèves est possible dès 07h30. Nous souhaitons vraiment éviter les attentes en dehors de l’établissement.
-Certaines options pourront être dispensées durant le midi.
- Les étudiants de la Business School sont présents sur le site de la rue Morel les mercredis, jeudis et vendredis de 8h30 à 17h30.

Notre secteur (avenue du Maréchal Leclerc) est accidentogène, notamment en 
raison de la proximité du passage des tramways et de la circulation des voitures.
Nous demandons aux parents de ne pas stationner en double fi le.

La plus grande vigilance est attendue de tous ! 

Conformément à l’article 3 du règlement intérieur, les absences prévisibles et exceptionnelles sont à signaler au reponsable de vie 
scolaire au moins 48 heures à l’avance par le biais d’Ecole Directe.

En cas d’absence imprévisible de votre enfant, vous devez prévenir impérativement l’établissement avant 10h00 le matin :

par mail à absence@stjean-douai.eu ou exceptionnellement par téléphone au 03-27-94-46-73
Aucune absence d’élève ne sera enregistrée par le standard.

- Collège : les retenues s’ eff ectueront en semaine, le mercredi de 13h à 16h ou le samedi matin de 08h00 à 12h.
- Lycée : les retenues s’ eff ectueront le samedi matin de 08h00 à 12h.

Lycée

Mercredi

Samedi Pas de cours
Modules School of leardership, 
Journal télévisé et écriture de 

nouvelles

HORAIRES

ABSENCES ET RETENUES

DEVOIRS SURVEILLÉS
Pour certains niveaux, des Devoirs Surveillés ou des épreuves communes sont organisés en plus des cours sur un créneau horaire 
défi ni dans l’emploi du temps : 
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DEVOIRS FAITS 6EME

SOUTIEN/APPROFONDISSEMENT

ECOLE DIRECTE  

•En 3ème : un créneau de 1h50 tous les 15 jours le mercredi de 08h15 à 10h05 (semaine B)
•Des DS et des BACS BLANCS sont prévus sur les trois niveaux du lycée. L’ organisation et la planifi cation de ces épreuves 
d’entraînement seront communiquées à la rentrée.

Ces entraînements ont pour objectif de mettre l’élève dans des situations proches de celles des examens offi  ciels et permettent de 
favoriser un travail régulier de la part des élèves. Ils sont obligatoires. Toute absence devra être justifi ée. 
Au lycée, ces épreuves d’entraînement seront rattrapées systématiquement le samedi matin et au collège, l’élève pourra être convoqué le 
mercredi après-midi, à la demande du professeur concerné.

Nous avons fait le choix en équipe de direction de proposer ce temps les lundis et jeudis soirs sur le créneau 15H55-16H50 ou 16H50-
17H45. En complément, il est possible que votre enfant soit sollicité par ses enseignants pour faire du soutien ou de l’approfondisse-
ment français, mathématiques ou anglais sur l’ensemble des niveaux de classe. 

-Les notes, les moyennes et les compétences de votre enfant au fur et à mesure de 
leur saisie par les professeurs
-Les bulletins et les relevés de notes des deux DNB blancs
-Les absences
-Les retards
-Les sanctions
-Les changements d’emploi du temps
-La facturation

Le carnet de correspondance numérique 
(remarques sur le travail et/ou le 

comportement)

Le cahier de texte numérique

Ecole directe est un outil de communication essentiel entre l’équipe éducative, les familles et les élèves. 
La majorité des circulaires sera adressée sur le compte Ecole directe Famille. Il est primordial de le consulter très régulièrement. 
Les parents d’élèves du Collège et du Lycée peuvent consulter via Ecole directe :

De plus, des informations importantes peuvent être communiquées par le biais de cette plateforme (informations générales de la 
direction, dates des conseils de classe, des réunions, des forums …). 

Les élèves ont leurs propres identifi ant et mot de passe pour un accès limité.

Pour les nouveaux élèves, les identifi ants et mots de passe seront remis en classe à la rentrée et leurs parents recevront leurs identifi ant 
et mot de passe par mail et/ou par SMS.
Ces informations ne changent pas si vous étiez déjà à Saint Jean (parents et enfants).
En cas d’oubli de mot de passe ou d’identifi ant, la demande de nouveaux codes se fait en ligne.
En fi n d’année scolaire (juillet 2025), les documents déposés sur Ecole Directe (bulletin, factures...) seront supprimés. Nous vous 
conseillons de les télécharger et de les archiver. 
Vous pouvez paramétrer votre compte pour recevoir des notifi cations par mail, afi n d’être alertés lorsque vous recevez des messages 
sur Ecole directe ou que des documents sont déposés sur votre espace.

DROIT A LA DECONNEXION La charte vous sera transmise à la rentrée. 

Attention
Ne pas confondre compte famille et 

compte élèves.
Les identifi ants et mots de passe sont

 différents.
Nous vous demandons de ne pas 

communiquer les codes d’accès parents 
à vos enfants.

Collège

Collège et Lycée

Lycée
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CHOISIR ET RÉUSSIR SON ORIENTATION 

TRANSPORTS

- Présentation des différentes voies après la 3ème 
pour les parents et élèves de 4ème et de 3ème - date à déterminer
- Présentation de la prépa métier, des voies professionnelles et technologiques
pour les parents et élèves de 4ème et de 3ème – date à déterminer
- Présentation du lycée et des spécifi cités de la classe de 2nde 
pour les élèves de 3ème – rencontre avec M. FRENEL, responsable de l’orientation et 
de la liaison 3ème –  lycée – novembre / décembre 2024
- Présentation des options et des spécialités du lycée
pour les parents et élèves de 3ème et de 2nde – pendant la matinée Portes Ouvertes du 
samedi 30 novembre 2024
- Forum des métiers – le samedi 22 mars 2025

- Forum post bac – le samedi 7 décembre 2024
- Présentation des spécialités en 1ère et Terminale
pour les élèves de 2nde – le samedi 7 décembre 2024  lors du forum post bac
pour les parents lors de nos portes ouvertes du samedi 30 novembre 2024
- Présentation du Bac
pour les parents et élèves de 3ème et 2nde : Conférence lors du forum post bac le samedi 7 décembre 2024 
- Poursuite des études – modalités d’utilisation de Parcoursup pour les parents et élèves de Terminale - fi n janvier 2025
- Conférence sur des formations par nos anciens élèves ou responsables de formation
Pour les lycéens : le jeudi soir sur inscription. Madame DEMONT invite des anciens élèves et/ou responsables pour présenter 
certaines formations post bac (médecine, droit, commerce, informatique, formations littéraires, …)
- Forum des métiers – le samedi 22 mars 2025

• Votre enfant est domicilié dans une commune qui dépend du réseau EVEOLE ; le transport est gratuit. Aucune démarche.

• Votre enfant est domicilié dans le Nord dans une commune non desservie par le réseau EVEOLE ; vous devez formuler une demande http://transports.
hautsdefrance.fr (à partir du 1er juin 2024) ou en retournant le formulaire joint dûment complété et signé. Attention uniquement pour une première 
demande. Si votre enfant était déjà inscrit en 2023/2024, la reconduite est automatique, sauf en cas de changement (adresse, établissement scolaire) où une 
nouvelle demande est obligatoire. Les prises en charge seront transmises début juillet, vous pourrez ainsi engager les dernières démarches administratives 
auprès des transporteurs.

• Votre enfant est domicilié dans le Pas-De-Calais, vous devez formuler une demande en ligne https://pasdecalais.transportscolaire.hautsdefrance.fr, fl yer 
joint (à partir du 3 juin 2024). Attention uniquement pour une première demande. 
Si votre enfant était déjà inscrit en 2023/2024, les titulaires d’une carte PASS PASS sans contact délivrée par la région au titre de l’exercice 2023/2024 de-
vront la conserver, c’est sur ce support que seront automatiquement reconduits leurs droits au transport scolaire pour l’année 2024/2025. Ces élèves n’ont 
pas à formuler de demande sauf en cas de changement, (adresse, établissement scolaire) où une nouvelle demande est obligatoire.

Forums et réunions d’information sur l’orientation

Contact : Catherine NOWAK

Collège

Lycée
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RESTAURATION

La carte SELF est valable toute la scolarité de l’élève : l’élève gardera la même carte d’année en année. En cas de perte , une nouvelle 
carte sera donnée contre 10 €.
Cette carte est obligatoire pour accéder au distributeur de plateau du self.
L’élève qui a oublié sa carte SELF devra se présenter à la borne KIOSK située dans le hall de la chapelle pour se voir délivrer un ticket 
«carte oubliée » (valable toute la journée).
L’ oubli répété de carte sera sanctionné (à partir de 3).
La borne KIOSK permet aussi de consulter son compte, de créditer la carte self par carte bancaire ou par chèque.

Vous créez votre identifi ant et votre mot de passe en ligne à l’adresse : 
https://espacenumerique.turbo-self.com/Connexion.aspx?id=2631

Cet espace numérique vous permet de payer en ligne les repas (pour les externes). 

Les élèves qui doivent suivre un régime alimentaire strict (allergies graves avec certifi cats médicaux à l’appui) devront passer à 
l’infi rmerie pour prendre un dossier de demande de PAI (Projet d’Accueil Individualisé). 
Une réunion avec les familles concernées, l’infi rmière et le responsable de la restauration sera organisée.
Un certifi cat médical est alors obligatoire.

Du Conseil Départemental pour les collégiens. Transmettre votre avis d’imposition 2023.
Cette aide ( entre 0.89 et 1.87 euros) est décidée et octroyée par le Conseil Départemental. 
Contact : Madame CARON  - mc.caron@stjean-douai.eu

La ½ pension choisie par les familles est indiquée sur la facture.
TARIF DEMI PENSION PAR MOIS (SUR 10 MOIS)

Nous tenons compte dans ce forfait restauration de tous les repas non pris (journée pédagogique, Brevet, Bac, départ anticipé,etc.)

Les élèves qui déjeunent occasionellement (externes) approvisionneront leur carte SELF préalablement au prix d’un repas 
exceptionnel à 7.10 €.
Les élèves pratiquant une activité de l’association sportive collège et/ou lycée, devront amener exceptionnellement leur propre panier 
repas suite à l’assemblée générale de l’association sportive qui aura lieu le jeudi 12 septembre 2023 à 12h45 à l’amphithéâtre. Il ne 
faudra donc pas inscrire votre enfant en demi-pension ce ou ces jour(s)-là.

Contact administration : Marie-Catherine CARON / Stéphanie LOGEZ
Contact pour problème de santé – régime spécifi que : Christine CRAEYE, infi rmière

1. Les élèves de collège-lycée ont le choix entre externe, ½ 
pensionnaire ou pique-nique

2. Fonctionnement CARTE SELF ET BORNE KIOSK

3. Espace numérique TURBOSELF 

4. Les élèves devant suivre un régime 

5. Aides à la restauration

COLLEGE

Demi-pension 

Demi-pension 3eme
(départ anticipé)

92 € 

89 €

105 € 

LYCEE

Pique- Nique 34 € 42.50 €
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 TARIF /MOIS 

RÈGLEMENT FINANCIER  TARIFS 
2024/2025

Notre contrat d’association avec l’Etat (Loi DEBRE) laisse à la charge des familles certains frais de fonctionnement.
Le projet éducatif de l’école catholique est d’accueillir TOUS ! Et d’être une école accessible à tous ceux qui en acceptant et en adhérant 
à notre projet, désirent nous confi er l’ éducation et l’ instruction de leur enfant, indépendamment de leurs ressources.
Le service « facturation » de Saint Jean peut accompagner les familles qui exprimeraient des diffi  cultés fi nancières, et rechercher avec 
elles, aides et solutions, et ce dans la plus grande discrétion et confi dentialité.

- Repas pris exceptionnellement (pour les externes) : 7,10 €
- Etude collège : 3 € / heure
- Cotisation annuelle APEL : 17 €
- Location de casiers au lycée : 30 €  

a) Réduction sur la redevance familiale

Les familles qui inscrivent plusieurs enfants dans l’établissement bénéfi cient d’une réduction de :

- 10% pour le 2e enfant
- 30 % pour 3e enfant
- 60 % pour le 4e enfant
- 100 % pour le 5e enfant

Le tarif complet est appliqué à l’aîné.

REDEVANCE FAMILIALE

DISTANCE LEARNING

CAMBRIDGE SCHOOL

COLLEGE* LYCEE PREPA
BIZUTH

PREPA
KHARRE
KHUBE

BACHELOR MASTERE

Un seul relevé est envoyé début octobre pour l’année scolaire entière, avec les éléments connus en début d’année 
(redevance famille, régime…).

Des relevés intermédiaires vous seront envoyés chaque fi n de trimestre (Noël, Pâques, juillet) s’il y a des régularisations à faire 
(changements de régime, facturation d’autres éléments, bourses nationales…)

Contact Marie-Catherine CARON - Audrey TYNIK (facturation@stjean-douai.eu)

Facturation

1. Tarifs € mensuels sur 10 mois 2024/2025  

2. Autres frais

3. Réductions – aides – bourses 

123 115.50

410

370 390 450 OPCO

390

340

* Pour la 6ème non numérique, la redevance famille est de 110,50 €
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4. Autres remarques

b) Réduction sur la ½ pension (Hors prépa, maternelle) 

Une réduction est accordée pour les familles ayant plusieurs enfants demi-pensionnaires à l’Institution (le tarif complet étant 
appliqué à l’aîné) :

- Pour le 2e enfant en demi-pension à Saint Jean - 5 %
- Pour le 3e enfant en demi-pension à Saint Jean - 15 %
- Pour le 4e enfant en demi-pension à Saint Jean - 25 %

c) Bourses Saint Jean

Des bourses accordées par l’Institution Saint Jean sont proposées à toutes les familles selon leurs revenus. 
Ces bourses s’ajoutent aux autres réductions déjà accordées (familles nombreuses ou bourse de l’état). 
Voir imprimé «Bourses Saint Jean».

b) Les factures sont à régler par prélèvements mensuels automatiques ou par 3 chèques à donner à réception de la facture annuelle.

c) Prélèvements automatiques 

Les parents doivent remplir un mandat de prélèvement et y joindre un IBAN. Cette mesure est inutile pour ceux qui réglaient déjà 
par prélèvement l’an dernier.

a) Changement de régime

Afi n d’éviter les excès et la multiplication des opérations administratives, tout changement de régime (sauf cas médical) ne pourra être 
pris en compte qu’en fi n de trimestre, pour le trimestre suivant. 
Dans ce cas, vous recevrez un bordereau de régularisation (positif ou négatif selon le cas) afi n de corriger le régime connu en début 
d’année.
- 2e trimestre : avant les vacances de Noël.
- 3e trimestre : avant les vacances de Pâques.

d) Bourses et aides au collège

En plus des bourses Saint Jean, vous pouvez prétendre à d’autres aides selon votre situation : bourse nationale, bourse départementale, 
fonds social des cantines et aide à la restauration. Veuillez joindre Mme CARON à la rentrée et lui envoyer votre avis d’imposition, 
afi n de consulter les barêmes de l’académie et de pouvoir vous envoyer un dossier pour l’obtention de ces diff érentes aides.

e) Bourses et aides au lycée

Les parents sont tenus de faire une demande à chaque rentrée, y compris en cas de renouvellement. Merci de transmettre à Mme 
CARON votre avis d’imposition 2023. 
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1. Le CDI (Centre de Documentation et d’Information)
Le CDI est accessible à l’ensemble des élèves de la 6ème aux classes préparatoires, en utilisation personnelle ou en groupe classe sur 
une amplitude d’ouverture de plus de 47 heures/semaine (de 08h15 à 17h45 sans interruption). Il est constitué d’un espace 
documentaire contenant les ouvrages en accès direct ainsi que des tables individuelles et de groupes, d’un espace presse, d’une 
bibliothèque «loisirs» (romans et bandes dessinées, mangas...), et d’un secteur informatique de près de 40 places, avec accès à Internet. 
Les secteurs documentaire et informatique sont tous deux équipés de vidéo projection. La capacité d’accueil, tous secteurs confondus, 
est d’une centaine de places.

Un espace orientation intégré à la salle informatique est accessible à tous.

d) Absences de longue durée 

Pour une absence de plus de 7 jours consécutifs, une réduction, uniquement sur la restauration, pourra être accordée. Il vous faudra 
alors faire une demande par écrit à la comptabilité en fournissant un certifi cat médical à facturation@stjean-douai.eu

e) Assurance individuelle accident

Chaque élève est garanti contre les accidents corporels dont il peut être victime ou qu’il peut causer (au sein de l’établissement, lors 
des activités extrascolaires et du trajet). Cette assurance est souscrite par l’institution Saint Jean auprès de la Mutuelle Saint 
Christophe. Le coût de l’assurance est pris en charge par l’Institution Saint Jean et n’est pas facturé. Il est donc inutile de nous fournir 
une attestation d’assurance personnelle.

ATTENTON : l’établissement ne fournira plus directement d’attestation d’assurance aux élèves.

Chaque parent est invité à se connecter sur le site de la Mutuelle Saint Christophe en accès libre 
(« Espace parents » Rubrique Informations pratiques) pour consulter la notice d’information dans laquelle fi gurent le tableau des 
garanties, la défi nition des exclusions, le tarif et pour formaliser son accord. 

ACTIVITÉS
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2. Association Sportive du collège et du lycée – cross du collège

3. Activités du midi - clubs 

 Jeudi 12 septembre 2024, de 12h45 à 13h50.
A l’amphithéâtre Sœur Emmanuelle pour le collège et Grand Parloir pour le lycée

Dans le cadre de l’Association Sportive, les professeurs d’E.P.S du collège et du lycée proposent une série d’activités sportives le 
mercredi et tous les midis de la semaine. 

Le programme précis des activités et des horaires sera présenté aux élèves à la rentrée avant l’assemblée générale, sous forme de 
Google Forms. L’entraînement de l’AS est considéré comme un cours. L’élève s’engage à être présent à toutes les séances durant l’année 
scolaire.

Remarque importante : votre enfant devra prévoir exceptionnellement son pique-nique personnel lorsqu’il aura entraînement le midi, 
il sera alors considéré comme externe sur les jours d’entraînement. Vous devrez informer Madame CARON par mail : mc.caron@
stjean-douai.eu pour la modifi cation du régime et de la facturation, pour le lundi 16  septembre 2024 dernier délai.

Une participation unique de 30€ (chèque adressé à l’ordre de Saint Jean) sera demandée pour l’adhésion à une ou plusieurs activités.

Tous les élèves et membres de l’équipe éducative sont vivement invités à l’assemblée générale du collège, qui se tiendra le :

Une journée ELA (cross le matin + dictée ELA / sensibilisation au handicap 
l’après-midi) devrait être organisée le vendredi 11 octobre 2024  pour l’ensemble des 
collégiens.

Comme chaque année, une série d’activités sera organisée sur la plage du midi. 
Les élèves souhaitant mettre en place un club doivent se rapprocher de M. RENAULT, Mme DECLERCQ, M. DOUCHY et/ou M. 
LANOY.
Parmi les activités probables : étude surveillée, CDI, foyer, télévision, chorale, clubs sportifs, rencontres pastorales, musique...
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Bacs blancs en Terminale
1er : les 12, 13 et 14 novembre 2024
2ème : les 24, 27 et 28 janvier 2025
3ème : les 28, 29 et 30 avril 2025

e
bre 2024

anvier 2025
0 avril 2025

Bacs blancs en Terminale
1er : les 12, 13 et 14 novembr
2ème : les 24, 27 et 28 janv
3ème : les 28, 29 et 30 

CALENDRIER 2024/2025

Temps pédagogique collège : le mercredi 16 octobre 2024. Les collégiens n’auront donc pas cours. 
Remise des diplômes du DNB 2024 : le vendredi 18 octobre 2024, 18h
Remise des diplômes du BAC 2024 : le samedi 19 octobre 2024, 10h
Examens blancs : 

- Calendrier des vacances scolaires - Académie de Lille – Zone B :

Epreuve orale du DNB 2025 en 3ème  : le mercredi 4 juin 2025

Soutenance orale et stages en entreprise :

- Soutenance orale sur un travail de recherche sur l’orientation post 3ème : le samedi 25 janvier 2025 matin.

- Stage 3ème : du mercredi 2 au vendredi 4 avril 2025

- Stage 2nde : Période banalisée entre le 16 et le 27 jUIN 2025 –  Oral AVENIR obligatoire le 28 juin 2025

Epreuves ASSR :  

- En 5ème (ASSR1) et en 3ème (ASSR2) courant avril - mai 2025

Rencontres individuelles parents / professeurs :

Au collège : novembre2024

Au lycée : 2nde et 1ère : en novembre 2024 ; Terminale : décembre 2024.

Baptême de promotion des prépas :
samedi 16 décembre 2024

Retraite spiritualité et révisions à 
Notre Dame de Montligeon pour les 
2èmes années de prépa : 
Du 16 au 21 février 2025

Journée des communautés éducatives : 
Vendredi 6 décembre 2024 -  Pas de cours en collège et lycée.

Pèlerinage à Lourdes : 
Du 12 au 17 octobre 2024 pour les 4ème

Sacrement de Confi rmation : 
Samedi 7 juin 2025 à la Collégiale 
Saint Pierre

Forum post-bac :
- samedi 7 décembre 2024

Forum des métiers :
-samedi 22 mars 2025

Portes ouvertes :
Samedi 30 novembre 2024 9h à 13h (Ecole, Collège et 
Lycée, hors Prépa)
Mercredi 29 janvier 2025  (Ecole, Collège et Lycée, 
hors Prépa)

Samedi 3 février 2024, horaires à défi nir (Prépa)

Profession de Foi : 
Temps fort de la croix : 18 septembre 2024
Temps fort de la lumière : 18 décembre 2024
Retraite de profession de foi : 26 et 27 avril 2025
Profession de foi  : samedi 10 mai 2025

Brevets blancs en 3ème 

1e : lundi 2 décembre et mardi 3 
décembre 2024

2e : lundi 31 mars et mardi 1er avril 
2025

Oraux de français en 1ère 
Les 11 et 18 janvier 2025

Les 17 et 24 mai 2025
        

Epreuves communes en 1ère 
(enseignements de spécialité)

Semaine du 22 avril 2025

Rentrée scolaire des élèves Lundi 2 septembre 2024

Fin des cours : samedi 19 octobre 2024
Reprise des cours : lundi 4 novembre 2024
Fin des cours : samedi 21 décembre 2024
Reprise des cours : lundi 6 janvier 2025
Fin des cours : samedi 8 février 2025
Reprise des cours : lundi 24 février 2025
Fin des cours : samedi 5 avril 2025
Reprise des cours : mardI 22 avril 2025

Pas de cours le vendredi 30 mai 2025

A partir du samedi 5 juillet 2025

Vacances de la Toussaint

Vacances de Noël

Vacances d’hiver

Vacances de printemps

Pont de l’Ascension

Vacances d’été
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«Nous ne sommes pas la somme de nos faiblesses et de nos échecs; 
au contraire, nous sommes la somme de l’amour du Père pour nous, 

et de notre capacité réelle à devenir l’image de son Fils»

Jean-Paul II, JMJ de Toronto, 28/07/2002

PASTORALE INSTITUTION SAINT JEAN
au cont

et de notre capa

Jean-Paul 

21



2024 2025
La pastorale à Saint Jean s’appuie sur les trois piliers de l’Eglise : VIVRE – ANNONCER – CELEBRER. 

Cet appui nous permet de proposer 5 axes de croissance éducative : 

Les sacrements : les sacrements d’initiation (baptême, confi rmation, eucharistie) sont proposés à chaque étape de la vie 
pour tous les élèves dès le collège et tous les adultes de la communauté éducative en lien avec les paroisses des lieux 
d’habitation des personnes en demande. La messe du mardi est la source où chaque personne peut venir, « Si quelqu’un 
a soif, qu’il vienne à moi, et qu’il boive, celui qui croit en moi ! Comme dit l’Ecriture : de son cœur couleront des fl euves 
d’eau vive » Jean 7, 37-38.

La prière : Elle se vit en toute occasion :
    - Quand les élèves le demandent, 
    - Dans les temps de catéchèse à l’oratoire ou à la chapelle,
    - Dans les temps de préparation aux sacrements, 
    - Lors de la messe du mardi, 
    - Lors du chapelet du vendredi, 
    - À la chapelle ouverte en tout temps, 
    - Lors des temps de partage de l’Evangile, 
    - Au cours de conférences. 

La fraternité : Elle vise à ce que chacun de nous se sente appartenir à la communauté éducative de l’Institution Saint Jean. 
Elle se manifeste par l’engagement de chaque membre de notre communauté éducative pour faire grandir toute per-
sonne dans son intégralité : Corps, Cœur et Cerveau.

La formation : 
Se mettre à l’écoute de l’enseignement de Jésus, qui relève et guérit (Evangile selon saint Luc « Allez annoncer à Jean ce 
que vous avez vu et entendu : les aveugles retrouvent la vue, les boiteux marchent, les lépreux sont purifi és, les sourds 
entendent, les morts ressuscitent, les pauvres reçoivent la Bonne Nouvelle. »),

  Par la catéchèse, la préparation aux sacrements, les pèlerinages, la semaine de révisions dans un   
  sanctuaire ou un centre spirituel, les conférences, …

Découvrir les trois religions monothéistes et les spiritualités orientales,

  Par la culture religieuse

Se former à l’engagement solidaire et au développement durable avec l’équipe des ambassadeurs de la solidarité, formés 
chaque année avec une équipe de la direction diocésaine. 

Le service : 
 - Découvrir ses talents, les mettre au service de la communauté
 - Participer aux actions de solidarité
 - Pour les plus de 18 ans, partir en mission humanitaire

La mission : Fortes de ces essentiels les personnes de la communauté éducative de Saint Jean pourront s’engager dans la 
société au service de la paix dans un monde plus fraternel. 
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PASTORALE COLLÈGE 

6ÈME

5ÈME

4ÈME

3ÈME

Préparation aux sacrements
Baptême
Première Communion
Confi rmation 

UN PARCOURS POUR CHACUN
  
  Parcours catéchétique ou cours de culture religieuse, les familles  
  font le choix à l’inscription en 6ème. Ce choix est validé pour   
  les 4 années du collège sauf si les familles nous informent d’une  
  volonté de changement de la culture religieuse vers la catéchèse  
  ou de la catéchèse vers la culture religieuse. Les séances sont   
  au rythme d’une séance tous les quinze jours.

     En culture religieuse les élèves   
     découvrent les religions monothéistes  
     et les spiritualités orientales.

Catéchèse

Catéchèse 
Que dit la foi de l’Eglise catholique, 

ou 
Culture religieuse

Catéchèse 
Marie et les premiers chrétiens 

ou 
Culture religieuse

Catéchèse
  Les chrétiens aujourd’hui, Comment 

vivre en chrétien aujourd’hui

ou 
Culture religieuse

Sagesse et religions du monde :
 face au monde actuel 

possibilité de se préparer à

La Confi rmation

Découvrir qui est Jésus Christ

ou 
Culture religieuse

Sagesses et religions du monde : les 
fondateurs

Sagesses et religions du monde : les 
fêtes religieuses

possibilité de faire sa 

Profession de Foi

Sagesses et religions du monde : les 
lieux sacrés 

possibilité de participer au 
Voyage à Lourdes

La proposition catéchétique est possible 
grâce à l’engagement de parents, grands-
parents et professeurs. Si vous avez une 
heure une fois tous les 15 jours à donner, 
nous vous invitons à vous rapprocher de 
Mme DROUVIN, adjointe en pastorale 
scolaire. Tout en suivant le calendrier 
liturgique que le module utilisé PORTE 
PAROLE propose, les thématiques 
suivantes seront étudiées.
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En chemin vers le Baptême
En route vers la première Communion !

De quoi s’agit-il ?

Comment s’organise la préparation ?

Comment s’inscrire ?

Qui joindre pour plus 
d’informations ?

Nous vous proposons la préparation au sacrement de Baptême et/ou de première 
Communion.

Le baptême est la rencontre du Christ qui nous fait naître à la vie de Dieu, 
l’Eucharistie nourrit les baptisés.

Baptême : Un parcours d’une année avec des rencontres 
(le midi à Saint Jean) et des étapes 

Première Eucharistie : Un parcours d’une année avec des rencontres
 (le midi à Saint Jean), un temps fort 

 et une célébration 

Il suffira de vous inscrire via l’enquête numérique qui sera envoyée à la rentrée.

NICOLE DROUVIN  n.drouvin@stjean-douai.eu

Adjointe en Pastorale
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En route vers la Profession de Foi

De quoi s’agit-il ?

La Profession de Foi n’est pas un sacrement, mais une étape vers une foi plus 
personnelle et vers le sacrement de Confi rmation. 

Comment s’organise la préparation 
en 5ème ?

Une heure de catéchèse tous les quinze jours et :

Temps fort de la croix :
18 septembre 2024

Temps fort de la lumière :
18 décembre 2024

Retraite de profession de foi : 
26 et 27 avril 2025

Profession de foi  : 
samedi 10 mai 2025

Comment s’inscrire ?

Il suffi  t de vous inscrire via l’enquête numérique qui sera envoyée à la rentrée, de 
régler la participation de 60 euros par élève (sur école directe : paiement en ligne) 

Qui joindre pour plus d’informations ?
NICOLE DROUVIN  n.drouvin@stjean-douai.eu

Adjointe en Pastorale

NOUS AVONS BESOIN DE 

PARENTS POUR ANIMER : 

LES TEMPS FORTS, 

LA RETRAITE !

REJOIGNEZ NOUS !
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PROPOSITIONS À VIVRE AVEC    
SAINT JEAN POUR LES LYCEENS

Deux temps de rencontres de 18h à 19h 
seront proposés à partir de la rentrée 

de septembre 2024
Semaine A le lundi, semaine B le mercredi. Un 
calendrier sera établi et distribué aux élèves à la 
rentrée. 

Cours de de théologie : 
Le « certifi cat d’introduction à la théologie », permet de vivre une 

initiation à la théologie, c’est-à-dire l’étude des questions religieuses 
fondée sur les textes sacrés, les dogmes et la tradition catholique. 
Ce parcours est accessible à tout lycéen souhaitant approfondir ou 

découvrir la foi catholique et l’enseignement de l’Eglise. 

L’une est catéchétique :

Approfondir et vivre sa foi chrétienne

TOUS POUR

ET POURQUOI 
PAS TOI ?

Contacts : Nicole DROUVIN - Odin FRENEL - Don Louis-Gustave
Inscriptions : Elles se feront à la rentrée. Vous pouvez déjà vous inscrire par mail : 
o.frenel@stjean-douai.eu    n.drouvin@stjean-douai.eu

L’autre est existentielle :

Stop ! c’est quoi ma vie ?

26



A destination des lycéens, sur 3 années, à raison de 9h d’enseignement par an (1h 
mensuelle), le « certifi cat d’introduction à la théologie » permet de vivre une 
initiation à la théologie, c’est-à-dire l’étude des questions religieuses fondée sur les 
textes sacrés, les dogmes et la tradition catholique. Ce parcours proposé par Don 
Louis-Gustave est accessible à tout lycéen souhaitant approfondir ou découvrir la foi 
catholique et l’enseignement de l’Eglise. Chaque année, un module diff érent sera 
étudié : 

Module « Bible » : La bible est le livre le plus vendu au monde 
(4 milliards d’exemplaires) mais que savons-nous de ce livre ? 
Comment a-t-elle été rédigée ? Livre historique ? Livre poétique ? 
En quoi l’histoire du peuple hébreu peut nous être utile aujourd’hui ? 
Parole de Dieu ou parole d’homme ?
Support pédagogique principal : « La Bible »

Module « Laudato Si »                        
(Doctrine sociale de l’Eglise) :                            
« Elle est une catégorie « en soi » destinée à guider la conduite de la personne. Elle se 
situe à la rencontre de la vie et de la conscience avec les situations du monde. » Mais 
que dit l’Eglise du travail humain ? Ecologie ou « sauvegarde de la maison commune 
» ? Quelle diff érence ?
Support pédagogique principal : livre : « DOCAT » 

Il est possible de s’inscrire à un ou deux modules dont le suivi sera reconnu.                  
Par conséquent, les élèves de première et de terminale peuvent également suivre, 
dès cette année, un module même s’ils ne pourront pas faire les trois parcours. 

Module « Questions de foi » :
Ce module permettra d’aborder les grandes questions de la foi catholique et de 
l’existence notamment à partir du catéchisme de l’Eglise Catholique.
Support pédagogique principal : livre : « YOUCAT » 

Certifi cat de théologie
Lycéens de Saint Jean

Contacts : Odin FRENEL
Inscriptions : Elles se feront à la rentrée. Vous pouvez déjà vous inscrire par mail : 
o.frenel@stjean-douai.eu

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Préparation aux sacrements de l’initiation : baptême, confi rmation 
et première communion

Retraite à Notre Dame de Montligeon : 
du 16 au 21 février 2025 

Les propositions de l’aumônerie des étudiants de la paroisse St Maurand St Amé 
seront distribuées à la rentrée 
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RÉSULTATS AUX EXAMENS ET 
CONCOURS 2024

DIPLÔME NATIONAL DU BREVET – SESSION JUIN 2024

BACCALAURÉAT – SESSION JUIN 2024 

REÇUS : 99,48 %

MENTIONS : 96,37 %

Remise des diplômes du DNB :

VENDREDI 18 OCTOBRE 2024 

À 18H À L’AMPHITHÉÂTRE

Remise des diplômes du 

Baccalauréat :

SAMEDI 19 OCTOBRE2024

 À 10H À L’AMPHITHÉÂTRE

47,67 %TRÉS BIEN

33,16 %

15,54 %

3,11 %

BIEN

ASSEZ BIEN

ADMIS
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